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BURKINA FASO 

 
PROJET DE GESTION DURABLE DES PAYSAGES COMMUNAUX POUR LA REDD+ (PGPC/REDD+) 

----- o ----- 

 Financement de la Banque Mondiale 

----- o ----- 

Termes de références 
Recrutement d’un (e) Spécialiste en suivi-évaluation et en 

sauvegardes environnementales et sociales de projet 
 

Employeur UICN-Burkina-Faso 

Titre Expert suivi-évaluation et SES de la 
composante 3.2 mise en œuvre par l’UICN 

Superviseur direct Chef de Programme 

Collaborateur direct Coordinateur de la composante 3.2 du 
projet 

Lieu de travail Ouagadougou 

Durée contrat pour une première période de trois 
(03) avec possibilité de renouvellement 

Date limite de reception des 
candidatures 

30 Août 2022 

Date prévue de démarrage 1er octobre 2022 

 

I. CONTEXTE ET JUSTIFICATION 
 
Pays sahélien à faible revenu, le Burkina Faso a une économie qui repose fortement sur 
l’exploitation des ressources naturelles notamment, forestières. Cette réalité entraine une 
déforestation et une dégradation des forêts dont les principaux facteurs sont l’expansion 
agricole, l’utilisation du bois-énergie, le surpâturage, les feux de brousse, des mauvaises 
pratiques d’exploitation minière et la surexploitation des PFNL. A ces facteurs directs, il faut 
ajouter d’autres facteurs indirects tels que la faible gouvernance forestière, la croissance 
démographique rapide, la faible sécurité en matière des droits fonciers, la faiblesse des 
mécanismes de résolution des conflits et les chocs climatiques.  
 
Pour faire face à ces moteurs de déforestation et de dégradation des forêts, adresser les 
sources de conflits communautaires autour des ressources naturelles en général et 
forestières en particulier et améliorer les moyens d’existence des populations, le 
Gouvernement du Burkina Faso a sollicité l’appui de la Banque mondiale pour 
l'accompagner dans l'élaboration et la mise en œuvre du Projet de Gestion durable des 
Paysages Communaux pour la REDD+ (PGPC/REDD+). Ce projet s’inscrit dans le cadre 
de la mise en œuvre du Programme de réduction des émissions qui permettra au Burkina 
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Faso d’amorcer la troisième phase du processus REDD+ dans lequel, il est le seul pays 
sahélien. 
 
L’objectif du PGPC/REDD+ est de renforcer les bonnes pratiques de gestion durable des 
paysages et d’améliorer l’accès aux revenus, y compris au financement climatique, pour 
une résilience accrue des communautés rurales dans les zones forestières ciblées. Le 
projet envisagé est constitué de quatre composantes : (i) Gouvernance décentralisée des 
ressources naturelles, (ii) Renforcement institutionnel pour une gestion intégrée des 
paysages, gestion des risques environnementaux et sociaux et mobilisation de la finance 
climatique, (iii) Entrepreneuriat et développement durable des chaînes de valeur, (iv) 
Coordination du projet et Suivi et évaluation.  
 
Le projet a identifié dans sa composante 3, trois principaux systèmes d’exploitation des 
produits naturels afin de développer des chaînes de valeur durable. Il s’agit des systèmes 
d’exploitation du karité, du moringa et des effluents de biodigesteurs. 
 
L'objectif de la composante 3 est de renforcer, d'améliorer et de faciliter le développement 
de chaînes de valeur sélectionnées et de favoriser le développement d'initiatives du secteur 
privé liées à l'économie verte. La sous-composante 3.2 vient en complément aux 
investissements productifs de la composante 1. En effet, pendant que la composante 1 
financera les municipalités dans la gestion décentralisée des ressources forestières 
associées aux investissements productifs dans l'agriculture, l'élevage et d’autres domaines 
du développement rural, cette sous-composante soutiendra directement les organisations 
de producteurs dans le renforcement de leurs capacités à exploiter et à commercialiser les 
produits de ces investissements grâce à la formation, aux intrants et à l'équipement (c.-à-d. 
semences, systèmes d'irrigation modernes, réservoirs d'approvisionnement en eau, 
capacité de stockage, etc.). 
 
Sur la base des acquis du projet d’appui aux populations locales dépendantes de la forêt 
mise en œuvre (2016-2021) par l’UICN, cette structure a été identifiée comme chef de file 
de la composante 3.2 du PGPC/REDD+. Ainsi, l’UICN devra conduire deux activités 
préparatoires majeures en lien avec : 
 

 La gestion des risques E&S et potentiels impacts associes aux activités de cette 
composante incluant, le mécanisme de gestion de plaintes pouvant survenir dans le 
cycle de gestion du projet 

 Le renforcement des capacités en développement des chaînes de valeurs des 
petites et moyennes entreprises dans la composante 3. 

 
Dans la cadre de ses missions, l'UICN (Union Internationale pour la conservation de la 
nature -Burkina Faso) souhaite utiliser une partie des fonds du projet pour recruter un 
spécialiste en suivi-évaluation et en sauvegardes environnementales et sociales (SES) pour 
les activités de la composante 3.2 du PGPC/REDD+.  
 
1. OBJECTIF DU RECRUTEMENT 

 

L’objectif du recrutement est de doter le projet d’un expert chargé de veiller à la prise en 
compte des aspects de suivi-évaluation et sauvegardes environnementales et sociales dans 
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la mise en œuvre de la composante 3.2 du PGPC/REDD+. De façon spécifique, la mission 
du Chargé de suivi-évaluation et sauvegardes environnementales et sociales est d'assurer 
le respect des exigences de sauvegardes environnementales et sociales dans la mise en 
œuvre de la composante.  
 
 
2. POSITION  

 

Le spécialiste en suivi-évaluation et sauvegardes environnementales et sociales sera placé 
sous la ligne de supervision du chef de programme de l’UICN-Burkina Faso. Il rendra 
compte au Coordinateur de la composante 3.2 de toutes les activités soumises à sa 
responsabilité, relatives à la mise en œuvre du plan de suivi-évaluation et sauvegardes 
environnementales et sociales des activités de la composante 3.2 du PGPC/REDD+, y 
compris la question du genre, les violences bases sur le genre (VBG) et l'exploitation et 
les abus sexuels et le harcèlement sexuel (EAS/HS), et l’inclusion des groupes 
vulnérables. Également, le spécialiste contribuera à assurer le suivi du mécanisme de 
gestion des plaintes du PGPC/REDD+. Le spécialiste travaillera sous la supervision des 
spécialistes en sauvegardes environnementales et sociales du PGPC/REDD+ qui 
assurent la conformité globale de la mise en œuvre des instruments de sauvegardes du 
PGPC/REDD+. Il aura une relation de collaboration avec les autres membres de l’équipe 
du projet et le reste du personnel de l’UICN.  
 

3. TACHES ET RESPONSABILITES  

Le spécialiste recruté assurera la mise en œuvre du plan de suivi-évaluation et du cadre de 
gestion environnementale et sociale de la composante 3.2 du PGPC/REDD+, et passera en 
revue les propositions d'investissements (sous-projets et microprojets) et s'assurera que les 
questions environnementales et sociales sont correctement traitées à travers une évaluation 
environnementale et sociale spécifique aux sous projets. De façon spécifique il veillera à :    
 

 Analyser les sous-projets de la sous-composante pour apprécier l’adéquation avec 
les exigences et les orientations du cadre de gestion environnementale du projet 

 Assurer la facilitation de la mise en place des ateliers de formation et d’information 
dans le cadre des renforcements de capacités des acteurs promoteurs;  

 Contribuer à assurer au quotidien le suivi du Mécanisme de gestion des 
plaintes/griefs/recommandations/doléances/suggestions des parties prenantes, en 
collaboration avec les spécialistes en sauvegardes environnementales et sociales 
de l’Unité de Gestion du projet PGPC/REDD+ ; 

 Assurer le renforcement des capacités des parties prenantes sur le volet 
sauvegardes environnementales et sociales (conseils municipaux, services 
techniques déconcentrés, leaders communautaires, entreprises, sous-traitants, etc.) 
surtout sur les aspects de screening environnemental, d’analyse, de prise en charge 
et de suivi environnemental des projets sur le terrain ; 

 Surveiller le respect des exigences environnementales et sociales spécifiques à la 
sous-composante et des normes environnementales et sociales en ce qui concerne 
toutes les activités de la sous-composante, y compris tous les sous-projets et micro-
projets financés ; 
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 Contribuer à la préparation des termes de référence, des dossiers techniques et 
financiers, des dossiers de consultations, d'appel d'offres et contrats de marché de 
service, fournitures et travaux, dans son domaine de compétence pour les activités 
de la sous composante  

 Fournir des conseils d'expert aux bénéficiaires pour la préparation et la mise en 
œuvre réussie des instruments / documents d'évaluation environnementale de la 
sous-composante, y compris la préparation des évaluations des impacts / risques 
environnementaux et sociaux, la mise en œuvre des plans de gestion 
environnementale et sociale (PGES) et autres instruments au besoin; 

 Effectuer des visites d’appui et de supervision des sites pendant la mise en œuvre 
des sous-projets, microprojets et d'autres activités liées au projet; 

 Assurer la Maitrise documentaire du Volet Sauvegardes environnementales et 
sociales (Archivage : papier et numérique) ; 

 Assurer un suivi régulier des microprojets et sous projets et produire des rapports 
trimestriels périodiques spécifiques sur le volet sauvegardes environnementales et 
sociales ;  

 Contribuer à l’élaboration d’une situation de référence et la mise en place d’une base 
de données environnementales et sociales ; 

 Contribuer au renseignement des indicateurs de résultats pertinentes aux activités 
de la sous-composante dans le cadre de résultats du PGPC/REDD+ ; 

 Collaborer étroitement avec les experts en Sauvegardes environnementales et 
sociales et en suivi-évaluation de l’Unité de Gestion du PGPC/REDD+. 

 
De manière spécifique, le Spécialiste doit : 
 

 Conduire ou veiller au respect de la réalisation du ciblage environnemental 
systématique des activités des sous projets en vue de leur catégorisation 
environnementale  

 Réaliser le screening (tri) environnemental des activités inscrites de la sous 
composante avant leur démarrage et les classer en activités faisant : (i) sujet à étude 
d’impact environnemental, (ii) non assujetti à une étude d’impact environnemental 
mais pouvant faire l’objet de recommandations des mesures environnementales ou 
d’une fiche PGES simplifiée  

 Rédiger les fiches PGES simplifiées des sous-projets et veiller à l’inclusion des 
mesures environnementales et sociales dans les plans d’exécution des travaux ; 

 Assurer la diffusion adéquate des documents de sauvegarde environnementales et 
sociales aux acteurs impliqués dans la mise en œuvre de la sous-composante dès 
son démarrage ; 

 Assurer que les tableaux de devis quantitatif estimatif des Dossier d’Appels d’Offre 
comportent les lignes pour les activités/produits environnementaux adéquats et/ou 
indiquer, le cas échéant, les clauses et dispositions visant une prise en compte 
effective des mesures environnementales dans les documents d’appel d’offre et les 
contrats des sous-projets ; 

 Coordonner les activités liées à l’environnement entre les différents centres 
d’exécution et partenaires de mise en œuvre de la sous composante ; 
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 Analyser et donner un avis motivé sur les TDR et rapports d'activités des partenaires 
de mise en œuvre des mesures environnementales et sociales de la sous 
composante (entreprises, bureaux de contrôle, etc.) ; 

 Aider à l’obtention diligente des avis de conformité environnementale du Ministre 
chargé de l’environnement ou de l'administration compétente (permis 
environnemental et quitus environnemental) pour les sous projets de la sous 
composante ; 

 Produire des rapports trimestriels sur le suivi environnemental (niveau d’exécution, 
contraintes, suggestions de solutions) ; ces rapports serviront à alimenter la section 
‘’Mise en œuvre des mesures de sauvegarde environnementale’’ du rapport 
périodique global d’avancement du PGPC/REDD+. Ils seront transmis à la Banque 
mondiale ; 

 Préparer et faire adopter un code de bonne conduite pour les activités pertinentes 
de la sous composante ; 

 Participer aux missions de supervision et préparer les rapports sur l’état 
d’avancement des recommandations des missions précédentes. 
 

4. PERIODE ET DUREE DE LA MISSION 

 
L’exécution de cette prestation sera réalisée sur la période allant du mois d’octobre 2022 à 
31 décembre 2022 pour une première phase. 
 
Le contrat est signé pour une première période de trois (03) et ensuite sur une base 
annuelle, renouvelable tacitement après évaluation satisfaisante de la performance globale 
par le chef de programme de l’UICN en accord avec le Coordonnateur de l’Unité de Gestion 
du Projet et la Banque mondiale sur la base d’un contrat de performance établi 
conjointement avec indication des résultats fixés. Le poste à pourvoir est à Ouagadougou 
et suivant la disponibilité des fonds.  
 
 
5. LIVRABLES ET EVALUATION DE LA PERFORMANCE 

Le spécialiste chargé du suivi évaluation et de la mise en œuvre des sauvegardes 
environnementales et sociales, produira pour le projet des rapports mensuels et 
trimestriels et annuels sur la situation de la mise en œuvre des sauvegardes 
environnementales et sociales. Les critères de performances sont entre autres : 
 

 La qualité des résultats des actions réalisées ; 
 Le respect des délais et le taux de l’exécution du plan de travail, pour des actions 

qui relèvent de sa responsabilité ; 
 La qualité des rapports spécifiques produits ; 
 La qualité du suivi des procédures environnementales et sociales. 
 
 

6. PROFIL DU CANDIDAT 

 
- Etre titulaire d’un diplôme Universitaire (Bac +4) au moins (Maîtrise ou équivalent) 

en sciences biologiques (Sciences environnementales, environnement et 



6  

changement climatique, environnement et développement durable, développement 
rural) ; 

- Avoir une expérience professionnelle générale d’au moins 5 ans dans la gestion des 

risques environnementaux et sociaux des projets de développements,  

- Avoir au minimum trois (03) ans d'expérience dans le domaine des évaluations 
environnementales, de la mise en œuvre et du suivi de plans de gestion 
environnementale et sociale (PGES),  

- Avoir une expérience dans l’élaboration des plans d’action de réinstallation (PAR) et 
de cadre fonctionnel (PACF) et des mécanismes de gestion des plaintes (MGP) des 
projets/programmes de développement de bailleurs de fonds (BM, MCC, BAD etc) 
serait un atout ; 

- Avoir une excellente connaissance des problématiques environnementales au 
Burkina Faso en général et de la gestion des forêts en lien avec les communautés 
riveraines en particulier ; 

- Avoir une bonne connaissance des textes juridiques nationales et internationales 
applicables en matière de sauvegarde environnementale et sociale  

- Avoir une bonne connaissance des politiques publiques au Burkina Faso en matière 
de gestion des risques E&S ; 

- Avoir une bonne connaissance des politiques opérationnelles et du cadre 
Environnemental et Social de la Banque mondiale en matière de gestion des risques 
environnementaux et sociaux ainsi que des autres partenaires techniques et 
financier ; 

- Avoir contribuer ou réalisé au moins 1 NIES/PGES, et au moins 1 CGES (en fournir 
les références et les preuves de bonnes exécutions des missions similaires (préciser 
les taches réalisées et le bailleur). Il devra justifier son expérience dans l’élaboration 
des termes de référence des études environnementales et sociales, la réalisation 
des screening environnementaux, la réalisation des études environnementales et 
sociales, le suivi et de mise en œuvre des plans de gestion environnementale et 
sociale des projets financés par les institutions financières internationales en 
particulier par la Banque mondiale Avoir contribuer ou réaliser 1 PAR et/ou un PACF 
et 1 Cadre Fonctionnel (CF) serait un atout. 

- Avoir des connaissances avérées sur les mécanismes de prévention et de lutte 
contre les Violences Basées sur le Genre (VBG) notamment l’exploitation et les abus 
sexuels/le harcèlement sexuel (EAS/HS) serait un atout ; 

- Avoir conduit des missions similaires en termes de nature et d’envergure ;  
- Avoir une bonne maîtrise des outils informatiques, 
- Avoir une parfaite maîtrise du français, à l'oral comme à l'écrit ; 
- Avoir d'excellentes capacités rédactionnelles, d’analyse et de synthèse ; 
- Etre prêt à effectuer des déplacements fréquents en milieu rural ; 
- Être capable de travailler en équipe et communiquer ; 
- Avoir un sens du respect des différences et de l’écoute des acteurs locaux; 
- Etre apte à bien communiquer. 
 
Une bonne connaissance de l’anglais et des expériences dans les projets financés par 
la Banque mondiale seraient des atouts, y compris des connaissances pratiques en 
anglais. 
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7. SOUMISSION DU DOSSIER 

 

Les personnes intéressées sont priées de postuler en envoyant par email à uicnbf@iucn.org  
avec copie à irene.ouedraogo@iucn.org avant minuit (GMT) le 30 Août 2022 les documents 
ci-après : 

 Une lettre de motivation manuscrite ; 

 Un curriculum vitae détaillé ; 

 Les attestations certifiées et certificats de bonne exécution pour les déclarations 
figurant dans le CV ; 

 La photocopie des diplômes. 
 

La sélection du prestataire comportera trois (3) phases :  

 Une phase de présélection des candidats par l’établissement d’une liste restreinte 
des candidats les plus qualifiés pour le poste au regard de l’analyse de leurs CV. Le 
rapport de pré-sélection sera soumis à la Banque mondiale pour avis avant de 
passer à la prochaine étape.  

 Une phase d’interview des candidats présélectionnés.  

 Le candidat retenu à l’issue de la phase d’interview sera invité à une séance de 
négociation de son contrat de travail. Le rapport de sélection sera soumis à la 
Banque mondiale pour avis avant toute contractualisation. 
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